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OPINION
DE M. DE MIRABEAU l'aiu!

t Sur les Retours de Vl?ide«

18 Juin iy§o , au soir*

(Iessieurs,

La queftion qui s'élève au fujet des retours de l'Inde

eft fans doute de la plus grande importance '-> mais fa dif-

cuflîon a de quoi étonner ceux qui trouvent cette quef-

tion déjà décidée par l'un de vos décrets,

L'Aifemblée Nationale a prononcé que le commerce de

Vïnde fcroit libre pour tous les François ; 8c cô décret

a été fanétionné.

Quel eft le fens de cette Loi ? Ou elle eft inintelligible y

fans objet , fans application , ou elle allure la liberté du

commerce de l'Inde à tous les ports du royaume 3 comme
elle l'a rendue à tous les François.
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I/Âifemblée Nationale n'a point fixé le fiège du com-

merce de Tlnde dans un lieu plutôt que dans un autre;

elle Ta abandonné à la liberté > c'eft-à-dire , aux feules

lois que prefcrivent la nature de ce commerce Se la

police générale du royaume : chaque commerçant peut

en calculer les effets *, il les obferve 3 ou s'en écarte

,

félon qu'il eft plus ou moins habile , plus ou moins inf-

truit •, car , en quoi peut confifter la véritable feience

'du commerce 3 fi ce n'eft pas à fuivre les indications que

lui montre la nature des chofes ?

Je ne conçois donc pas comment on a propofé d'af-

fujettir les Commerçans de Tlnde à faire leurs retours dans

un port plutôt que dans un autre. Les mots gêne Se

liberté ne font fynonymes dans aucune langue. Ce n'eft

point après avoir aboli les privilèges , que la loi pour-

rait créer des privilégiés. Tous les avantages locaux , ré-

fultans d'un entrepôt exclufif , ne feroient-ils pas le do-

maine particulier des feuls habitans du lieu où il feroit

renfermé ? Ces habitans ne feroient-ils pas de véritables

privilégiés l Si la nature a créé de fembkbles exclurions 3

celles - là (ont refpeétables , celles-là naiifent de la variété

qu'elle a mife dans fes ouvrages s mais quand les légis-

lateurs en établiffent eux - mêmes 3 ils ne peuvent plus

dire qu'ils ont rendu libre l'ufage de la chofe foumife à

une exclufion légale \ ils ne peuvent plus dire qu'ils con-

fervent l'ulage de la liberté , puifque la liberté n'eft

autre chofe que le droit Se le pouvoir de fe livrer aux

invitations de la nature , aux fpéculations de l'induArie *

dans tous les lieux , de toutes les manières ,. pourvu que

le droit d'autrui foit conlervé.
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Comment la quefiion a-t-elle, été pofée ? Comment

doit-elle l'être } On ne fauroit demander à l'Aifemblée

Nationale d'aiîujetur les retours de l'Inde à être dépofés

dans un feul port , fans lui propofer de fe contredire

elle-même , fans fuppofer quelle ne s'eft pas entendue ,

lorfqu'elle a prononcé que le commerce de l'Inde feroit

libre pour tous les François.

Il feroit moins déraiionnable de lui demander la ré-

vocation de fon décret , pour le remplacer par celui-ci :

Le commerce de l'Inde fera libre pour tous les François

qui voudront faire débarquer les retours de l'Inde dans le

port qui fera prefcrit pour ce débarquement.

Alors l'AlIemblée Nationale raifonnera comme ceux

qui ont recréé la Compagnie des Indes •, ils ont dit :

Le commerce de l'Inde fera libre pour tous ceux qui voudront

le faire } en s'ajfociant a la Compagnie des Indes. Alors i

ceux qui auront rétabli cette Compagnie auront peut-

être été les plus fages , fi la nécefîîté d'un feul port leur

étoit démontrée. \,

Tout change en effet > dès qu'il s'agit d'une reftriction

auiÏÏ importante. Pourquoi veut - on fixer un entrepôt

exclufif ? Afin que les marchandifes de l'Inde s'y vendent

d'une manière plus uniforme. Développez ce motif :

êtes-vous certains que la fixation du lieu à laquelle on

fe détermineroit pour un plus grand bien , n'entraîneroit

pas la néceiîité de réunir les ventes dans la main d'un

feul vendeur } a-t-on examiné la question fous ce point-

de-vue ? a-t-on dit : il n'y aura qu'un lieu de débarquement ;

voyons jî cette rejlriclion n'en entraîne pas d'autres. Pour

peu que dans cet examen l'on trouve qu'un feul vendeur

A 3
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en Europe feroit plus convenable à la chofe publique ,'

n'arriveroit-il point qu'on rentreroit par cela même dans

la convenance d'un feul acheteur aux Indes -, & qu'ainfï

,

la prétendue nécefilté d'un feul port , uniquement fondée

lur l'uniformité, obligeroit à revenir au privilège exclufif

dune compagnie. M. de Calonne n'auroit pas tenté de

la rétablir , fi , avant lui , en rendant la liberté au com-

merce de l'Inde , on n'avoir pas afïujetti les Commerçans

à dépofer les retours dans le port de l'Orient*

Ce ne font point là de vains raifonnemens. Tout eft

à recommencer fi l'Alfemblée Nationale met en doute

la queftion du lieu où débarqueront" déformais les vaifïeaux

revenans de l'Inde.

Les lois d'égalité Se de liberté proferivent toute efpèce

de régime exclufif, à moins qu'un grand intérêt public

n'exige impérieufement le contraire : voilà le principe.

Qu'allégue-t-on pour le combattre ?

On propofe 5 comme des eonfidérations férieufes , ces

trois motifs : les convenances des vendeurs & des ache-

teurs , l'intérêt des manuiaétures du Royaume , la facilité

de la perception des droits.

Je voudrois d'abord que Ton me dît quel eft celui de

ces motifs qui ne feroit pas plus fort pour faire renaître

le privilège exclufif de la Compagnie des Indes.

On aiîure que l'intérêt des vendeurs 8c âes acheteurs

exige la réunion des marchandises de l'Inde pour pré-

fenter aux vendeurs plus d'avantages 3 aux acheteurs plus

de convenances. Je réponds que lorique l'intérêt de tous

exige évidemment que tous s'aftreignent à la même com-

binaifon 3 à la même me-fure
7

il r/elt pas néceilaire dç
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la déterminer par une loi. SU eft des individus à qui

cette mefure ne convient pas *, fi de nouvelles circonf-

tances changent l'état des choies , 8c indiquent un autre

cours aux Spéculations, comment, 8c en vertu de quel

principe , le droit qui appartient à l'homme de difpofer à

fon gré de fa propriété , pourroit-il être enchaîné ?

Si ce droit a du être dans tous les temps refpe&é 3

feroit-il violé par une Afïèmblée qui a lutté contre les

exceptions de tous les genres , qui a détruit tous les

privilèges , qui a reftitué toutes les propriétés -que le def-

potifme ou une faillie politique avoient ufurpées. Il feroit

aulîî contraire aux droits de~ l'homme 5 ou plutôt aux

droits du citoyen , de gêner les Spéculations, d'un com-

merce permis , que de mettre des entraves aux transac-

tions Sociales. Il feroit auiîi abfurde de forcer le vendeur

d'expofer fa marchandife dans tel marché plutôt que dans

tel autre, fous le prétexte des convenances publiques ou

particulières , qu'il le feroit de foumettre la culture de

nos champs au même procédé , ou de nous forcer à

vendre nos denrées territoriales dans tel marché déterminé.

Ne diroit-on pas , pour juftifîer ces lois de police, que

des rapports plus utiles , que des approvifionnemens mieux

combinés prefcrivent cette gêne en faveur de l'utilité pu-

blique ? Heureufement le temps de ces calculs empiriques,

a difparu \ on fçait aujourd'hui que toutes ces modifica-

tions ne font que la violation des principes. Laissez

faire j laissez passer : voilà , en deux mots , le feul

code raifonnable du commerce.

Mais eft-il vrai que l'intérêt des vendeurs 8c des ache-

teurs foit de réunir les marchandifes dans un feul lieu?

A4



s

Je • ne connais qu'un feul intérêt pour les vendeurs , c'eft

de bien vendre j Se pour les acheteurs , d'acheter à bas

prix '• d'où il fuit que il la détermination d'un port

excîuiif exige des "dépenfes plus fortes , des frais plus

confidérables , par cela féal l'intérêt des uns Se des autres

efl violé.

Or, fuppofons que le port de l'Orient fût le feul où

les retours de l'Inde devroient aboutir , comment les

Armateurs de la Méditerrannée ne feroient - il pas forcés

de. renoncer au commerce de l'Afîe ? Leur éloignement

du port de l'Orient ne les foumettroit - il pas à des

dépenfes , à des dangers qui les empêcheroient de foutenir

la concurrence des ports de l'Océan } Comment un Ar-

mateur de Cette , de Toulon , de Marfeille pourroit-il

Jouir de la liberté du commerce , fi , après avoir fait

décharger fon navire à l'Orient , il étoit obligé de le

faire revenir, fans fret, dans fon port d'armement, d'efïuyer

une navigation de deux mois , inutile , dangereufe Se dif-

pendieufe , de de le réexpédier , après cette furcharge de

dépenfes & de périls ? Comment ce même Armateur

pourroit-il fe décider , chaque année , à quitter fes foyers ,

à traverfer tout le Royaume pour aller difpofer de fa

propriété Se furveiller fes ventes } Le régime exclufif ne

convient donc pas aux vendeurs ; & comment eonviendroit-il

mieux aux acheteurs , puifque l'excès des dépenfes des uns

doit toujours être, en partie fupporté par les autres?

Perfonne n'ignore d'ailleurs que la réunion des mar-

chandifes de l'Inde , dans le feul Port de l'Orient , en

concentre la vente dans quelques maifons opulentes , qui

peuvent couvrir leurs dépenfes par retendue de leurs fpé~

culatioa

,
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dilations , tandis que ces mêmes dépenfes écartent pres-

que tous les Marchands du Royaume.
t

. Ce n'eft pas tout: le commerce de l'Inde effc tel que

les pertes excèdent les bénéfices , fi les Navires qui appor^

tent des marchandifes pour notre confommation n'en ap-

portent pas auiii pour les befoins de l'Etranger. Je n
3

ai

pas befoin de le prouver à ceux qui ont la moindre

eonnoifïance de ce commerce ; mais la réunion des retours

dans un feul Port eft évidemment un obftacle à la

réexpédition des mêmes marchandifes pour tous les Ports

de l'Europe. Ce n'eft pas en indiquant un feul point

d'arrivée, qu'on rendra plus faciles , qu'on multipliera les

diverfes routes par lefquelles l'excédant de nos marchant

difes de l'Inde doit être diftribué à nos voifins. Ce n'eil

pas du port de l'Orient que le Négociant de la .Médi-

terranée réexpédiera pour le Levant & pour l'Italie.

Vous néceiiitez donc , par un port exclufif 3 ce commerce
1nterlope que le privilège de la Compagnie des Indes

avoir introduit : vous forcez les Armateurs de la Méditer-

ranée à armer leurs vaiiïeaux dans les ports étrangers, de

à faire partager ainfi fans péril à nos voimis tous nos

avantages.

On a dit qu'un des inconvéniens du commerce de l'Inde*

eft d'importer , pour notre confommation 3 des marchandifes

manufacturées 3 au préjudice de nos fabriques , d'ex-

porter le numéraire néceilaire à ces mêmes fabriques j&
l'on prétend que' cet inconvénient fera beaucoup moindre ,

fi les retours de l'Inde font concentrés à l'Orient.

C'eft préciiément la conféquence oppofée qu'il eft facile

de démontrer. De tous les ports du Royaume , ceux de la

Opin . de M, de Mirabeau ,fur les Ret, de l'Inde, A j
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Méditerranée ont le plus de moyens d'économifer le nu-

méraire dans les exportations , Se d'employer plus de mar-

chandifes d'importation dans nos échanges avec l'étranger.

Les denrées de nos provinces méridionales , les étoffes du

Languedoc , font âes objets d'échange qui réuffifïènt par-

faitement dans l'Inde , Se qui fuppléent le numéraire. D'un

autre côté 3 les befoins de l'Italie , de l'Efpagne Se du

Levant , offrent dans la Méditerranée , une confomnia-

tion des retours de l'Inde , que ni le port de l'Orient , ni

aucuns de ceux du Ponent , ne pourroient s'attribuer j Se

cette confommation eft d'autant plus avantageufe, qu'elle

fe convertit, foit en argent, ce qui remplace le numéraire

porté dans l'Inde , foit en matières premières , ce qui de-

vient une nouvelle fource de commerce.

Ces faits font indubitables , les conféquences en font

évidentes. Si vous craignez la concurrence des marchandifes

de l'Inde pour vos manufactures \ fi vous voulez en diminuer

l'effet , ne prenez-vous pas un moyen contrais à votre

\ propre but , lorfque vous concentrez les retours de l'Inde

dans un feul port , puifque un feul port eft moins favorable

aux exportations de l'excédant des marchandifes de l'Inde.

La reffemblance entre les effets du privilège exclufîfde

îa Compagnie des Indes Se ceux du privilège exciuilfd'un

feul port fe fait encore ici remarquer par rapport au

commerce interlope. Les Négocians François de la Médi-

terranée , qui ont des relations en Aile , ont fait juf-

qu'à préfent leurs expéditions par les ports d'Italie \ Se

les peuples de la Méditerranée font habitués à confommer , à

recevoir directement les marchandifes de l'Inde. Il arrivera

.$Qrjc niceuairement , fi nous ne plaçons pas un entrepôt des
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mêmes marchandifes à leur voiûnage , ou qu'ils pourvoi-»

ront eux-mêmes à leurs besoins , en fuivant la route que

nous leur avons indiquée , ou que leur confommation fera

beaucoup moindre, s'ils ne reçoivent ces marchandifes que

par la voie de l'Orient , puiique ce transport fera plus

coûteux ôc plus difficile : ou plutôt qu'ils les recevront

des compagnies étrangères introduites ainfi par nos fautes»

dans les feuls approvifionnemens que la nature des chofes

les forçoit de nous abandonner.

Enfin , on veut retenir les marchandifes dans un feul

port, relativement aux droits du (ïfc, pour rendre la fur-

veillance plus facile , ôc diminuer les moyens de contre-

bande.

D'abord , fi par furveillance on entend l'activité inquiète

du régime des prohibitions , Je ne vois plus ni commerce >

ni liberté de commerce. Je ne veux pas que l'on renonce à

faire , des droits fîfcaux fur les retours de l'Inde, une branche

de revenu public -, mais je ne conçois pas qu'il faille > pour

y parvenir , violer la liberté , la facrifîer à des inquiétudes ;

je ne conçois pas qu'il faille bleiïer la juftice qui eft due à

chaque Armateur & à chaque port > tandis que les droits

de fifc peuvent être par-tout ailurés par les plus (impies

précautions , par les plus modiques dépenfes.

Jugeons-en par l'exemple mêmS âes ports francs *, car

(î le revenu public peut être aifuré dans ces ports, à

plus forte raifon pourra-t-il l'être dans tous les autres ?

Marfeille , par exemple , quoique port franc , fait le

commerce des Colonies. Là , ceflè fa franchife : l'exercice

fifcaî s'y fait comme par-tout ailleurs ; il s'y fait avec

fuccès : ôc pourquoi craindroit-on , poux les retour» de
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l'Inde» des inconvéniens qu'on n'éprouve pas pour les

retours des Colonies , qui certainement font une branche

de revenus plus féconde pour le tréfor public S ' Si les

droits font payés , dans un cas , pourquoi ne le feroient-ils

pas dans l'autre ? Si l'on peut prévenir la contrebande 3

même dans un port franc, comment la crainte de la

contrebande ferok-elle une objection contre la liberté du

commerce l Comment d'ailleurs ces inconvéniens ne

feroient - ils pas plus à redouter en bornant les retours

de l'Inde à un feul port qui n'a d'autres relîources que

<les confommations intérieures ? Sera-t-on plus porté à

faire la contrebande dans les ports qui peuvent le dé-

barraflèr de l'excédant des marcliandifes , par de grandes

fournitures au - dehors ?

Au refte , Meilleurs , l'objection que je combats porte

fur un principe évidemment faux , dont le redrefîement

va nous conduire à un réfultat entièrement oppolé. *

On a reconnu depuis long-temps , en Angleterre, comme

chez nous , que les défavantages du commerce de l'Inde

ne peuvent être compenfés , pour une Nation , qu'autant

qu'elle rapporte en Europe un grand excédant de mar-

chandifes , pour en faire un objet d'exportation. On a

également reconnu que cette exportation ne peut fe faire

avec fuccès , qu'en exceptant de tout droit la portion

de ces marchandifes qui n'étant placées dans les ports qu'en

entrepôt , doit bientôt prendre une autre direction: Se

comme en Angleterre , les droits fur les retours de l'Inde

forment une partie du revenu public, on avoit fournis

au paiement provifoire des droits, pour éviter la contre-

bande 3 les marchandifes mêmes que le Négociant fe pro-



pofoit de réexpédier. Hé bien ! Meilleurs , l'expérience

a appris aux Anglais que ces précautions n'étoient qu'une

gêne ruineufe. Ce paiement provifoire des droits écrafcit

le commerce , confommoit inutilement une partie du nu-

méraire de l'Armateur. L'Angleterre a renoncé à l'exiger ;

8c à cet égard , le port de Londres eft regardé aujour-

d'hui comme un port franc.

Or , Meilleurs , appliquez cette théorie à la France >

Se voyez-en les conféquences. S'il efl indifpenfable qu'une

partie des marchandiies de l'Inde , deftinées à être réex-

pédiées pour l'étranger , ne payent aucun droit dans quel-

ques ports 3 cette diftinclion peut-elle être mieux faite

que dans les ports francs ? Et dès-lcrs , s'il étoit vrai

que les retours de l'Inde duilent être bernés à quelques

ports , d'après le prétendu fyftême de prohibition dont

on nous parle , ne font-ce pas les trois ports francs du

Royaume qu'il faudrait préférer à tous les autres t

Je vais traiter , en peu de mots , ce fécond point-de-

vue '-, mais je vous prie d'obferver qu'il fe concilie par-

faitement dans mon fyftême avec la liberté des retours

de l'Inde dans tous les ports. Il fuffit qu'il y ait des

ports francs fur nos côtes , pour que l'Armateur qui

voudra réexpédier une partie de fes marchandifes à l'é-

tranger , <k qui préférera le régime des ports francs à

celui des entrepôts > fafie conduire dans ceux-là fon

navire.

La liberté abfolue du commerce de l'Inde dans tous

les ports fournira fans doute un plus grand excédant

de marchandifes ; au (il cette liberté forme-t-elle la pre-

mière partie de mon fyftême : mais en fuppofant que
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ion doive borner les retours de l'Inde à un feu! porc

,

ou à un nombre limité de ports , vous rendrez ce com-

merce dangereux pour les Armateurs , fi vous les as-

treignez à débarquer leurs retours dans un port non franc.

Il faut alors que ce commerce {-apporte des droits :

moyen fur d'éloigner les étrangers ; il faut alors que

l'Armateur calcule fes retours pour une consommation

limitée ; cette obligation s'arrange allez mal avec des

achats en concurrence dans un pays féparé de la France

pat des milliers de lieues ; ôc c'eft ce que n'ont pas

manqué de faire valoir les partïfans du commerce ex-

clufif de la Compagnie des Indes.

Dans le fyftême des ports exclufîfs , il faut donc que

le lieu, qui jouira feul du droit de recevoir les retours

de l'Inde , foit un port franc j ôc c'eft ce que l'on peut

démontrer par les motifs qui ont fait établir une telle

franchife. Quels feroient ces motifs , fî ce n'eft les obf-

tacles que les impofitions intérieures ôc les formalités

fifcales mettent au commerce extérieur } Et pour quel

commerce ces obftacles ieroient-ils plus à craindre que

pour celui de l'Inde , qui , plus que tout autre , ne

peut fe Contenir que par la réexportation , ôc dont il im-

porte d'enlever fans celle la Surabondance , en offrant

un débouché facile au concours des étrangers ? Alors ce

commerce fera libre. Adopter d'autres mefures , feroit in-

viter les Armateurs à l'entreprendre avec la certitude de

fe ruiner.

Quels feroient dans un tel fyftême les ports francs»

privilégiés 1 La réponfe eft dictée par la même raïfoîî

qui a néceftlté l'affranchiflement. Ce feroient les ports où
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fe réunifient , Se la plus grande commodité pour les cok-

*cmmations intérieures > Se les avantages les plus propres

à attirer les acheteurs étrangers , ou à faciliter les envois

hors du Royaume. Si la loi fait des ports francs 3 c'effc la

nature qui les indique *, c'eft elle qui détermine notre

choix.

Les convenances qui néceflîtent ces franchifes locales-,

par lefquelles il a fallu remédier à notre ignorance 3 ou à nos

préjugés en matière d'impôts j ces convenances ont con-

duit à les multiplier x Se les mêmes motifs nous forceraient

d'admettre pluiîeurs ports francs pour le commerce de

Tlnde ! Ce feroit à chaque commerçant à préférer celui

dans lequel (es marchandées devraient arriver. Un de ces

ports obtiendroit-t-il la préférence fur tous les autres ? C eft

fans doute parce qu'il feroit plus favorable ; Se > fous ce

rapport , comment le Légiflateur pourroit-il s'en enquérir \

Les élémens de cette faveur , peuvent-ils être l'objet d'une

loi?

Ne l'oubliez jamais , Meilleurs , vous avez reconnu que

la liberté coii/ifie à faire tout ce qui ne nuit pas aux autres ;

que l'exercice des droits naturels de l'homme na de bornes

que celles qui ajfurent aux autres membres de lafociété la

jouijjance des mêmes droits. Cette théorie n'eft. pas feulement

appliquable à l'étar focial; elle doit former aulll le code de

votre induftrie , le code de votre commerce.

En fuivant ainfi les conféquences naturelles du fy£-

tême d'un port excluiif, vous voyez qu'il eft impol-

fible de tenir un milieu raifonnable entre la liberté

indéfinie, &|une gêne abfolue-, chacun de ces fyftèmes afes

loixj les milieux n'en ont aucune. Ce font des ioibleilès .&
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voilà tout: fi vous voulez gêner, il faut euibraifer clans

vos gênes tout ce qui en eft fufceptible j les gênes peuvent

être des erreurs 3 mais c'eft inconteftablement une abfurdité

,

que de ne pas les établir de manière à fauver les contradic-

tions.

Dira- 1- en quun nombre limité de ports francs eft

déjà une gêne? Mais ceci tient à la police générale du

Royaume. Dans les arrangemens politiques, on a mis les

importions avant tout , & Ton traite encore de chimères 5

les idées Amples qui concilieroient les avances faciales avec

la liberté & la franchife de toutes les productions. Il faut

donc fe conformer à cet ordre , bon ou mauvais , qui au

lieu d'allortir les impofitions aux maximes générales du

commerce ôc de l'induftrie 3 a voulu plier celles-ci aux impo-

fitions* Il en a réfulté des ports francs , des lieux privilégiés .

que la fifcalité refpecte : c'eft le dépôt naturel, le domicile

des marchandifes étrangères. Cela n'empêche pas que les

commerçans -ne failènt aborder & décharger leurs vaiflèaux

dans les ports non privilégiés > fi quelque fpéculation par-

ticulière les y invite.

Ainfi 5 tout s'arrange le moins mal poiilble. En laiflant

au Décret de l'Aflèmblée Nationale toute fa latitude , le

commerce de l'Inde fera libre pour tous les François , c'eft-

à-dire que cette liberté ne fera modifiée que par les résultats

néceilaires du fyftêmê des impofitions. La puilfance légiila-

tive dit aux commerçans de l'Inde : « nous avons befoin

» d'impôts y nous croyons que les marchandifes de l'Inde

" doivent en fournir une partie. Pour les percevoir, il

« faut des barrières > cependant , ne voulant prohiber ni

" 1 entrée ni la fortie des marchandifes étrangères , nous

» avons
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* avons fenti qu il falloit des points où elles pufTent arriver;

» 3c prendre de là une nouvelle direction > fans être gênées

» par les impôts 8c les formalités de la perception. Nous

?> avons établi ces points , 3c nous les avons placés par-

» tout où les égards que nous devons au commerce étranger,

n peuvent les permettre. Faites maintenant comme vous

»> jugerez à propos : c'eft aux localités à diriger vos fpécu-

" lations. »

L'objection que plufieurs ports nuifent plutôt qu'ils ne

favorifent le commerce de l'Inde 3 n'en eft pas une. Outre

qu'elle eft mal placée dans la bouche de ceux qui prétendent

avec raifon, que le commerce des Grandes Indes eftdéfavan-

tageux au commerce , les commerçans font les feuls Juges

de ce qui eft favorable ou défavorable à leurs fpéculations :

c'eft affaire de circonftances , ôc la meilleure loi à cet égard

,

eft celle de gêner le moins pofîible.

D'ailleurs nous pouvons regarder comme certain que

notre commerce des Grandes Indes eft dans l'enfance.

On n'eft point Commerçant fous le régime des privilèges

exclufifs. Les chaînes tombent : qui- peut dire où la

France portera le commerce des Grandes Indes , fi tous

fes ports lui font ouverts 3 fi nous favons dès-à-préfent

entrer dans une grande carrière avec tous nos avantages

naturels & acquis ? Que ceux qui parlent pour un entrepôt

exclufif oublient qu'il y a une révolution 3 que la France

eft maintenant un Etat libre : ce n'eft pas du moins àf

rAlfemblée Nationale à l'oublier.

Mais il faut favorifér les Manufactures indigènes. Veut-

on tout faire ? cela même eft une prétention contraire

au commerce, Elle fuppofe qu'on arrivera au point de



n'avoir plus que For à recevoir des étrangers , ce qui

réaliferoit rapidement l'hirtructif apologue de l'infortuné

Tantale , ou plutôt ce qui rappelle la fable du ftupide

Midas 3 cet ingénieux emblème de nos prétendus grands

hommes en finance.

On ne doit pas tout faire , lors même qu'on en auroit le

moyen. Il faut donc laiiïèr à la liberté le foin d'appliquer

elle-même l'induftrie aux localités ; il faut leur lairTer le

combat entre elles , car c'eft à elles qu'appartiennent les

victoires les plus fûres , ou plutôt ce partage heureux des pro-

ductions de l'art, qui s'aiîortifïant à celui des productions du

fol , eit un moyen paifible d'alliance entre tous les peuples.

Ce n'eft pas tant de richeiïès que nous avons befoin.,

que de mouvemens qui développent nos facultés. La

liberté nous rend cet utile fervice. Elle attache à ces

développemens des jouiffances ôc des avantages que nous

perdons par les contraintes qu'on s'impofe toujours à

foi-même , lorfqu'on veut les impofer aux autres. Que

li cette politique eft trop fimple pour nos grands Ad-

miniftrateurs , qu'ils obfervent du moins que rien ne fa-

vorite autant Tindurlrie que la concurrence. Quand on

ne peut pas lutter d'une manière , on lutte de l'autre.

Lorfque les Anglois ont fenti le défavantage du prix de

leur ' main-d'œuvre j ils ont eu recours à des machines y

à des perfectionnemens , à des procédés ingénieux. On
eût fait comme eux, fi l'on ne fe fût pas fié aux prohi-

bitions 3 & l'avantage du prix de la main-d'œuvre feroit

refté à la France , parce qu'il tient au fol.

Depuis le traité de commerce , on peut déjà recon-
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iioître dans plusieurs objets 3 que la libre cpncurence ne

tarde pas à devenir un régime plus fécond que les

prohibitions.

Àinii 3 lors même qu'en amoncelant les retours de

Flnde dans un feul port 3 on prétendrait favoriier les

Manufactures indigènes 3 on fe tromperoit encore. L'i-

mitation n'eft excitée que par 1 a préfehce continuelle &
multipliée de l'objet qu'il eft avantageux d'imiter , Se

cette préfence 3 qui féconde l'imagination , eft plus rare

,

agit fur moins d'individus , à proportion que le com-

merce eft plus entravé.

Vous voyez , ? Meilleurs 3 quelles font les conféquences

du fyftême que je vous propofe. Je vous ai montré

d'abord que les véritables principes nous forçoient

d'accorder , ou plutôt cle lai (1er à tous les ports la liberté

de recevoir les retours de l'Inde. J'ai prouvé que fi l'on

vouioit fuivre le fyftême des ports exclufifs , le véritable

réfultat d'un tel fyftême nous ferceroit à préférer des

ports francs aux autres ports , mais j'ai fait remarquer

eu même temps que la confervation de plusieurs ports

rrancs, nécelïàires au commerce de l'Inde 3 fe conciliok

parfaitement avec la liberté indéfinie , accordée à tous

les ports. Il me refte encore à prouver pour ceux qui

perfiftent à (outenir qu'il ne faut qu'un feu! port dans

le Royaume pour y concentrer les retours de l'Inde ;

il me refte à prouver 3 contre l'étrange 'difpofition de

votre Comité d'agriculture & de commerce 5 que 'pour

l'intérêt du Royaume 3 le port de Marfeille 3 dans le

fyftême d'un entrepôt excluiif , devroit l'emporter fur tous

les autres par fa position unique qu'il eft permis â'en-



vîer 5 mais que la loi , moins forte que la nature , ne

peut lui ôter.

J*ai déjà montré que de tous les ports du Royaume ,

ceux de la Méditerrranée ont le plus de moyens d'éco •

îiomifer le numéraire dans les exportations, d'écarter les

compagnies étrangères , qui fréquentent d'autres parages >

êc approvisionnent d'autres Nations, Se d'employer plus

de marchandifes d'importation dans nos échanges avec

l'étranger.

Il eft encore d'autres avantages. De tous les pays du

monde, la Turquie eft celui qui confomme le plus de mar-

chandifes de l'Inde ; c'eft par la mer Rouge , par le golphe

Perlique & par des caravannes , que l'Empire Ottoman

s'approvifionne de tout ce dont il a befoin. La nécefÏÏté

ouvrit ces routes avant la découverte de la navigation par

le Cap de Bonne - Efpérance > l'habitude ftupide les fait

conferver à un peuple routinier.

Cependant , plufîeurs Négocians très-habiles ont eon-

fidéré qu'il feroit tout-à-la-fois plus fur & plus économique

d'approvifîonner la Turquie par la route du Cap de Bonne-

Efpérance- On a fait le parallèle des deux fpéculations v

on a calculé les dangers & les dépenfes des deux méthodes i

on a démontré que fans apprécier les périls de la naviga-

tion fur la mer Rouge , les pillages des Hordes d'Arabes

,

les violences qu'éprouvent fouvent les Caravannes & les

révolutions fréquentes qui agitent les pays qu'elles (ont

obligées de traverfer , il y auroit une différence de plus de

cinquante pour cent, dans les frais, à l'avantage de la route

au Cap.

On a encore prouvé que le tranfport par les Caravannes.
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efî: nuifible aux marchandifes , parce qu'elles font expoféeà

à l'air, pendant trop long-temps. Ces obfervations ont été

iriifes plufieurs fois fous les yeux du miniftère ; Se fi ie

crédit de la Compagnie exclufive des Indes , n'y avoit ap-

porté des obftacle s invincibles, la ville de Marfeille aurok

obtenu depuis bien des années la liberté de recevoir direct

tement les retours de l'Inde dans fon port, de de les faire

pafïèr de là à Conftantinople.

Voilà , Meilleurs , une nouvelle ôc grande carrière que

Marfeille feule peut ouvrir au commerce . Si cette fpécula-

tion a été dédaignée par le defpotifme , c'eft à la liberté à

l'adopter. Il furïiroit de placer l'entrepôt des marchandifes

de l'Inde dans le voifinage de la Turquie , pour procurer à

Marfeille , & par cela même au Royaume , la fourniture

exclufive de ces marchandifes dans tout l'Empire Ottoman.

Une fource immenfe de nouvelles fpéculations feroit le

réfultat de cette nouvelle conquête.

Mais l'AfTemblée Nationale a-t-elle befoin de ce motif

pour favoir que Marfeille eft la capitale du commerce de

l'Italie , du Levant 8c de toute la Méditerranée , c'eft-à-

dire, d'une partie du globe où ce feul port peut faire le

commerce de l'Inde ? Qui ignore que ce port du midi &
de l'orient de la France a des avantages à reconquérir fur

les ports d'Italie -, que ces avantages lui ont été ravis par

les meurtres de la nTcaîité , Se que la liberté doit les lui

rendre avec ufure Y Qui ignore que ce port eft plus propre

qu'aucun autre à lutter utilement fur une plus grande

partie de points-, contre la concurrence de l'Angleterre?

Ce port eft le feul où le commerce n'a pu être déplacé par

les viciiîitudes des fiècles s il eft irrévocablement marqué aa
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doigt de la nature i Se fî la France ne devait avoir qu'un

port de mer , les temps indiquent Marfeille.

Marfeiile eft le feul port du Royaume , qui puifife em-

pêcher l'Italie , foit de faire le commerce de l'Inde , (oit d'en

profiter. Trois vaifleaux expédiés de Marfeille pour l'Inde

,

fous pavillon Tofcan , font revenus à Livourne, fur la fin

de Tannée dernière j une cargaifon y a déjà été vendue, les

deux autres s'y vendent dans ce moment : dans huit féances

les Italiens ont acheté pour feize cent mille livres *, tous ces

achats font deftinés pour le Levant , pour l'Italie , peut-être

même pour la France.

Un autre navire, parti de Marfeille fous pavillon Sa-

voyard , a -apporté de Surate , une cargaifon de coton

,

qu'il a vendue à Villefranche , pour Gênes, & nous avons

été privés de ces matières premières.

C'eft ainfi que les prohibitions les plus abfurdes forcent

les Marfeillois à porter aux Italiens ce que les Italiens vien-

draient acheter à Marfeille-, c'eft ainfi qu'on enfeigne à

Livourne & à Villefranche , à faire le commerce des grandes

Indes*, & que pour quelques miférables calculs de fifeaiité,

on fe laiife enlever des tréfors. Quand finiront ces honteufes

erreurs ? quand aura-t-on , en finances , des calculateurs

politiques , des efprits libéraux qui fâchent comparer ce

qu'un peu de contrebande enlèverait à un bureau des

fermes ou de la régie , avec les pertes que la richeilè natio-

nale , vraie fource du fife , fera toujours , lorfque les

commerçans feront dans l'alternative de renoncer à leurs

conceptions , ou d'en partager le bénéfice avec des villes

étrangères a qui n'en jouiraient pas , fans ces fautes du

.Gouvernement?
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Je pourrois donc dire à ceux qui veulent un entrepôt

exclufif : indiquez un port du Royaume qui (bit plus propre

que celui de Marleille , à devenir l'entrepôt des retours

des Indes , à les distribuer dans une plus grande partie du

globe , à fe procurer des échanges qu'il faut porter dans

Tlnde , à profiter de ceux qu'il faut recevoir des étrangers ,

à lutter contre les Anglois , là où notre position nous permet

d'avoir fur eux de véritables avantages , à lutter contre toutes

les Compagnies étrangères , fuccès que le port de l'Orient ne

peut obtenir, parce qu'il eft trop rapproché de ces Compa-

gnies , Se des marchés où s'établiroit la concurrence. Mais

comme je ne veux pas de fyftême exclufïf , que ma vie entière

a été & fera deftinée à combattre , je me borne à dire : Mar-

feille eft un port franc j Marfeille eft un grand dépôt de

commerce : par quelle bifarrerie , pouvant armer des vaif-

feaux pour les Indes Orientales , lui interdiroit-on d'en

recevoir les retours dans fon port ? Seroit-ce parce que

fes retours y trouveroient des débouchés faciles & avan-

tageux ? Il faut donc que les villes de France fe déclarent la

guerre entr'elles
, qu alïociées pour la liberté, elles s'en dis-

putent les bienfaits ?

Hâtez-vous , Mefïieurs , de folliciter la fin de ces mé-

prifes , en décrétant :

Ou que les retours de l'Inde pourront être portés dans

tous les ports ;

Ou qu'il n'y a lieu à délibérer, attendu votre précédent

Décret fur la liberté du Commerce de l'Inde.




